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DIRECTOIRE UCA 
DELIBERATION N° 2026-04-20-02 

 

DELIBERATION DU DIRECTOIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
PORTANT DESIGNATION DU PRESIDENT SUPPLEANT DU CONSEIL DES PERSONNELS ENSEIGNANTS ET 

ENSEIGNANTS-CHERCHEURS (CP2E) 

Membres présents : Mathias BERNARD (Administrateur provisoire UCA) ; Patrice MALFREYT (Institut des sciences) ; 
Pierre MATHIEU (Institut des Lettres Langues Sciences humaines et sociales) ; Christine BERTRAND (Institut Droit 
Economie Management) ; Jean-Marc LOBACCARO (Institut Sciences de la vie santé agronomie environnement) ; 
Sophie RODIER (représentant Éric AGBESSI, Institut de technologie) ; Anne FOGLI (Premier VP) ; Vanessa PREVOT (VP 
Recherche) ; Françoise PEYRARD (VP Formation). 

Invités permanents : Jérôme NORMAND (Cabinet). 

LE DIRECTOIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 20 AVRIL 2026, 

Vu le code de l’Education ; 
Vu le décret n°2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant 
création de l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ; 
Vu les statuts de l’UCA ;  
Vu l'arrêté de la Rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes en date du 18 février 2026 désignant 
Monsieur Mathias BERNARD administrateur provisoire de l’Université Clermont Auvergne à compter du 16 mars 
2026 ;  

PRESENTATION DU PROJET 
 
L’article 32 des statuts de l’UCA prévoit que le CP2E soit présidé par le président de l’UCA. En cas d’absence, il est 
suppléé par un professeur des universités choisi par le directoire parmi les représentants élus du CP2E. 

Vu la présentation de Monsieur l’Administrateur provisoire de l’Université Clermont Auvergne ; 
Après en avoir délibéré ; 

DECIDE 

D’approuver que la présidence du CP2E soit assurée par Laurence DAULHAC-TERRAIL en cas d’absence du président 
de l’UCA. 
 
 
Membres en exercice : 12 
Votes : 9 
Pour : 9 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 
 
 
#signature# 
 
 
 

L’Administrateur provisoire de l’Université  
Clermont Auvergne, 

 
 
 

#visa2# 
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Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 

Pour le Président, par délégation, le Directeur
Général des Services

David ZUROWSKI

Le 21 avril 2026
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